
MUNICIPALITE DU CANTON DE SAINT-GODEFROI 

 

 

12 octobre 2022 À la séance extraordinaire du Conseil Municipal du Canton de Saint-

Godefroi, tenue au 83 route 132 ce douzième jour du mois d’octobre de l'an 

deux mille vingt-deux à 17 h40 : 
     

Sont présents : le maire, Gérard Litalien et les conseillers suivants : Johanne 

Horth, Georges Chapados, France Grenier, Laurette Grenier et Sylvie 

Lecourtois. 

 

 

Assiste également à la séance : Nancy Castilloux, directrice générale par 

intérim. 

 

Les conseillers renoncent à l’avis de convocation (La conseillère Nancy 

Huard est à l’extérieur de la région) 

      

OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

La séance est ouverte à 17h40. 
                                                  

                                       

Numéro de la demande d’aide financière : 20553-3 

Numéro de dossier : XVR44792, GCO20211026-19 

 

2022-202                 RÉFECTION DE LA ROUTE DU 3E RANG - TRAVAUX PAVL 
 

ATTENDU QUE la Municipalité du Canton de Saint-Godefroi a pris 

connaissance des modalités d’application du volet concerné par la demande 

d’aide financière soumise dans le cadre du Programme d’aide à la voirie 

locale (PAVL) et s’engage à les respecter; 

 

ATTENDU QUE la Municipalité du Canton de Saint-Godefroi a pris 

connaissance de la convention d’aide financière, l’a signée et s’engage à la 

respecter; 

 

POUR CES MOTIFS, sur la proposition de France Grenier, il est 

unanimement résolu et adopté que le conseil du Canton de Saint-Godefroi 

confirme son engagement à faire réaliser les travaux admissibles selon les 

modalités d’application en vigueur, reconnaissant qu’en cas de non-respect 

de celles-ci, l’aide financière sera résiliée, et certifie que Nancy Castilloux et 

Gérard Litalien sont dûment autorisés à signer tout document ou entente à cet 

effet avec le ministre des Transports. 

 

 

 

     

2022-203  CLÔTURE DE LA SÉANCE 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par le conseiller Georges 

Chapados que la séance soit levée à 17h45. 

 

En signant le procès-verbal, le maire reconnaît avoir signé chacune des 

résolutions contenues dans celui-ci. 

 

 

 

---------------------------------               ------------------------------------------- 

Maire               Directrice générale par intérim 



 

 

 

 


